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NÉCROLOGIE
L'ancien secrétaire général du Parti démocratique ga-
bonais (PDG, 1994-2008) – qu'il a quitté en 2016, se 
rapprochant ensuite de l'opposition – Simplice Gué-
det Manzela est mort l'autre nuit au Centre hospita-
lier universitaire de Libreville (CHUL). Il avait 71 ans.
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HOMICIDE
Une quinquagénaire, Anastasie Ntsame Ebé, séjourne 
depuis lundi à la prison centrale d'Oyem, pour avoir 
abattu d'un coup de fusil, trois semaines auparavant au 
village Melen-Dakar, son ex-compagnon. A l'origine de 
ce tragique coup de sang, une séparation mal vécue.
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Ils sont gâtés les actionnaires de la 
Compagnie pétrolière Total Gabon. 
En ces temps incertains du Covid-19, 
ils vont se partager un dividende de 
30 milliards…!

Une somme astronomique qui doit 
faire saliver bien de nos prédateurs 
sensibles à l'argent facile… Mais, ce 
paquet-là, ils le méritent car, ils en 
ont droit en tant qu'actionnaires 
ayant pris de sérieux risques pour 
placer leur fric sous les Tropiques, 
dans une Compagnie qu'on disait 
(pourtant) à la dérive. Sur ça là, il 
n'y a pas à contester la décision du 
Conseil d'administration. C'est dans 
les règles, et c'est comme ça que 
cela devrait se faire.

Seulement, ce partage qui intervient 
dans un moment pénible de la vie 
de notre nation et exigeant à tous 
l'effort de "guerre" contre un ennemi 
invisible, m'interpelle, moi Makaya. 
Le contexte s'y prête-t-il ? Avait-
on besoin de l'annoncer là, là, là ? 
C'est vrai que les Gabonais n'ont pas 
bonne presse en matière de gestion 
de miang. Mais la Compagnie, elle 
est gabonaise ? Elle aurait au moins 
adhéré à la politique de partage du 
Présida, invitant ceux qui en ont 
àporter d'abord assistance à peuple 
en danger au lieu de privilégier des 
nantis déjà à l'abri du besoin. En of-
frant, dans le cadre de leur contribu-
tion citoyenne, à l'Etat, par exemple, 
des respirateurs artificiels qui nous 
manquent cruellement.

Ce n'est pas forcé. Mais ce serait 
faire œuvre utile que les Gabonais 
n'oublieront jamais, quoi…

LE Conseil des ministres présidé, hier – par visioconférence – par le chef de l'Etat Ali Bongo Ondimba, a consacré une large part de ses travaux à l'adoption de projets de textes, en lien dans leur majorité avec la 
lutte contre le Covid-19. Cas du projet de déclaration de l'état d'urgence. A noter, en matière d'administration déconcentrée, les mouvements des gouverneurs de provinces. 
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